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La Cholangiographie Pancréatographie rétrograde par voie Endoscopique 
(CPRE)  

 
Le but de l'examen 
Le but de cet examen endoscopique est de visualiser les voies biliaires (cholédoque) 
ou pancréatiques (canal de Wirsung) et de pouvoir, si cela est nécessaire, réaliser un 
geste thérapeutique. La CPRE se déroulant sous anesthésie générale, vous devrez 
avoir eu auparavant une consultation avec un médecin anesthésiste. 
 
Pour la réalisation de cet examen, vous devrez obligatoirement être hospitalisé. Il est 
souhaitable de venir à l'IMM avec tous les documents médicaux qui sont en votre 
possession (courrier médical, anciennes radiographies, etc.). 
 
Après avoir effectué les démarches concernant votre admission dans l'établissement, 
vous serez accueilli dans le département de pathologie digestive ou un médecin 
vous examinera et vérifiera qu'il n'existe pas de contre indication à la réalisation de la 
CPRE. Un bilan sanguin récent est nécessaire, par conséquent une prise de sang 
sera toujours effectuée à votre arrivée. Il n'y a pas de régime spécial à suivre avant 
l'intervention, en revanche vous serez à jeun le matin de l'examen. A la fin de la 
CPRE, vous serez surveillé en salle de réveil puis transféré dans votre chambre. 
 
La durée d'hospitalisation dépend du geste effectivement réalisé et par d'éventuelles 
complications dont vous serez informé lors de l'entretien que vous aurez avec le 
médecin à votre arrivée. 
 
Lorsqu'il s'agit d'une simple exploration, il faut prévoir 2 jours d'hospitalisation. 


